
MAIRIE DE BELRUPT EN VERDUNOIS 

 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 9 AVRIL 2021 
  
 

 

ORDRE DU JOUR : Déclaration d’intention d’aliéner – Vote des taux de fiscalité locale 

– Dossier d’installation de radars sur la RD 903 – Convention d’insertion – Transfert de 

la compétence PLU (plan local d’urbanisme) à la communauté de communes ? – Questions 

diverses. 

 

Date de convocation 3 avril 2021 

Nombre de conseillers en exercice : 15 

Absents : Mathieu HUYNEN – Damien GILLE 

Absent(s) excusé(s) : Johan NIEDER 

Secrétaire de séance : Marie-Odile TEXIER  
 

 N° DELIBERATION : 2021 04 01 

OBJET DE LA DELIBERATION : VOTE DU TAUX DES IMPOTS COMMUNAUX 

2021 

 

Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité 

DECIDE de ne pas augmenter les taux d’imposition applicables en 2021 et donc de les porter à : 

 

 Taxe sur le foncier bâti   30,02 % 

 Taxe sur le foncier non bâti  31,14 % 

 

N° DELIBERATION : 2021 04 02 

OBJET DE LA DELIBERATION : IMPLANTATION D’UN RADAR SUR LA RD 903 - 

DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA REPARTITION DU 

PRODUIT DES AMENDES DE POLICE 2022 

 

Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité 

DECIDE de réaliser une telle plateforme en association avec la commune d’Haudainville et 

que les charges seront partagées à 50/50 entre les deux communes de Belrupt en Verdunois et 

Haudainville 

AUTORISE le Maire à solliciter une subvention auprès du Département au titre de la 

répartition du produit des amendes de police 2022 et à solliciter l’autorisation de réaliser les 

travaux avant la décision éventuelle de subvention 

 

N° DELIBERATION : 2021 04 03 

OBJET DE LA DELIBERATION : CONTRAT INSERTION 

 

Le Conseil municipal en ayant délibéré à l’unanimité, 

DECIDE de passer une convention avec la personne susnommée pour lui permettre 

d’effectuer des travaux d’intérêts communaux consistant en travaux administratifs et 

d’entretien des espaces verts et des équipements communaux, 



DIT  que la commune de Belrupt en Verdunois remboursera à EDF, la somme de 2 417,55 € 

(montant de l’arriéré des paiements), 

DONNE mandat à Monsieur le Maire pour signer tous documents et réaliser toute diligence 

rendue nécessaire pour l’exécution de la présente délibération. 

 

N° DELIBERATION : 2021 04 04 

OBJET DE LA DELIBERATION : OPPOSITION AU TRANSFERT DE LA 

COMPETENCE PLU A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES VAL DE MEUSE-

VOIE SACREE 

 

Le Conseil Municipal en ayant délibéré à l’unanimité 

DECIDE de s’opposer au transfert de la compétence en matière de plan local d’urbanisme à 

la Communauté de Communes Val de Meuse-Voie Sacrée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   
NOM 

 

SIGNATURE 

 

Bernard GILSON 

 

 

 

Claude REALE 

 

 

 

 

Benjamin MAUVAIS 

 

   

 

 

Stéphane NIEDER 

 

 

************************************* 

 

Arnault GIVE 

 

 

 

 

Ameline CARTIER 

 

 

 

 

Mathieu HUYNEN 

 

 

************************************* 

 

Julien BOULANGER 

 

 

 

Marie-Odile TEXIER 

 

 

 

 

Nicolas TOUSSAINT 

 

 

 

 

Damien GILLE 

 

 

************************************* 

 

Laura VALROFF 

 

 

 

Didier GIARD 

 

 

 

 

Mireille MARATRAT 

 

 

 

 

Johan NIEDER 

 

 

 


